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(54) Installation de stockage et de rétention de récipients, notamment de bouteilles de gaz

(57) L'installation, réalisée par assemblage de mo-
dules caissons élémentaires de dimension standard
(1A, 1B, 1C) comprenant chacun au moins une paroi
latérale (4) pourvue d'ouvertures de ventilation (5), com-
porte un caisson de contrôle d'accès (1A) pourvu d'un
poste de contrôle d'accès et d'identification (8) et d'une
porte à ouverture électro-magnétique (6), et au moins

un caisson de stockage (1B, 1C) sur les parois latérales
en regard desquelles sont disposées des emplace-
ments de réception de récipients pourvus de dispositifs
de rétention sélectivement verrouillables connectés au
poste de contrôle et d'identification (8).

Application notamment à la distribution de bou-
teilles de gaz industriels sur site.
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Description

[0001] La présente invention concerne les installa-
tions de stockage et de rétention de récipients, notam-
ment de bouteilles de gaz, du type comprenant au moins
deux emplacements de réception de récipients pourvus
chacun d'un dispositif de rétention déplacable entre une
configuration d'ouverture et une configuration de ferme-
ture.
[0002] Des installations de ce type sont décrites par
exemple dans le document WO-A-98/27380, au nom de
la demanderesse.
[0003] Dans les installations connues, les emplace-
ments de réception de récipients sont disposés dans
une salle d'un bâtiment aménagée spécialement pour
recevoir les infrastructures des emplacements de ré-
ception de bouteilles et leurs dispositifs de rétentions.
[0004] Outre les coûts et disponibilité en m2 de lo-
caux, et les coûts d'adaptation sus-mentionnés, ces so-
lutions n'offrent en général pas la flexibilité voulue pour
mettre à disposition les récipients en un endroit adéquat
par rapport aux zones de travail où sont utilisés ces ré-
cipients.
[0005] La présente invention a pour objet de proposer
une installation de stockage et de rétention autonome,
optimisée, modulaire et versatile, transportable, de fai-
bles coûts de revient, de pose et dépose rapide et con-
venant à tous sites utilisateurs.
[0006] Pour ce faire, selon une caractéristique de l'in-
vention, les emplacements de réception sont aménagés
dans le volume intérieur d'un module de caisson trans-
portable et assemblable à au moins un autre module de
caisson.
[0007] Selon des caractéristiques particulières de
l'invention :

- les emplacements de réception de récipients sont
disposés en râtelier sur au moins une paroi du mo-
dule

- les râteliers sont disposés sur au moins une paroi
intérieure, typiquement latérale, du module, les mo-
dules étant typiquement assemblables entre eux
par leurs faces frontales

- au moins ladite paroi latérale est pourvue d'ouver-
tures de ventilation

- l'installation comporte un module de caisson équipé
de moyens de commande d'accès au volume inté-
rieur des modules assemblés

- les moyens de commande d'accès comportent un
poste d'identification d'utilisateur et sont typique-
ment couplés aux dispositifs de rétention

- les différents modules ont sensiblement les mêmes
dimensions extérieures

[0008] La présente invention sera mieux comprise au
vu de la description suivante de modes de réalisation,
donnés à titre illustratif mais nullement limitatif, faite en
relation avec les dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'une installation selon l'invention constituée par
l'assemblage d'un module de caisson de comman-
de d'accès et de deux modules de caisson de stoc-
kage de récipients; et

- la figure 2 est une vue schématique de l'intérieur
d'un module de stockage de bouteilles de gaz mon-
trant les dispositifs de rétention de ces dernières

[0009] L'installation autonome représentée schéma-
tiquement à titre d'exemple sur la figure 1 est constituée
de l'assemblage de trois modules, en l'occurrence un
module d'accès 1A et deux modules de stockage 1B,
1C.
[0010] Selon un aspect de l'invention, comme on le
voit mieux sur la figure 2, les différents modules 1 sont
de mêmes dimensions et interchangeables, et compor-
tent, de façon standard, un plancher 2, un toit 3 et deux
parois latérales 4 définissant avec le plancher et le toit
un volume intérieur de module, les parois latérales étant
typiquement pourvues en haut et en bas de passages
de ventilation 5, constituées typiquement d'ouvertures
grillagées. Comme on le voit sur la figure 2, les modules
sont agencés pour comporter au moins une face fron-
tale ouverte, seuls les modules d'extrémités étant munis
de parois frontales, celle du caisson de contrôle d'accès
étant pourvue d'une porte à fermeture électro-magnéti-
que 6 et à ouverture de sécurité intérieure donnant ac-
cès aux utilisateurs au volume interne des caissons.
Chaque module 1 comporte, dans son plancher 2, des
ouvertures 7 de passage de fourches de chariots élé-
vateurs et, avantageusement, sur son plafond 3, des an-
neaux 8 de levage.
[0011] Comme on le comprendra, l'installation peut
être aisément disposée en tout endroit, à l'intérieur com-
me à l'extérieur, au plus près des zones de travail et
déplaçable pour suivre ces dernières. Bien qu'aména-
geable sur site, en plein air, elle protège efficacement
les bouteilles et les utilisateurs des intempéries.
[0012] Comme on le voit sur la figure 1, le module
d'accès 1A comporte sur sa face frontale, à côté de la
porte 6, un terminal 8 d'identification et de contrôle d'ac-
cès incluant en particulier un clavier 9, un écran vidéo
10, une fente 11 d'introduction de carte d'identification
et une fente 12 de délivrance d'une fiche de transaction.
Le module d'accès 1A comporte une entrée 13 d'ame-
née de courant électrique pour l'ensemble de l'installa-
tion et est pourvu de moyens, filaires ou hertziens 14,
de liaison à distance avec une centrale de gestion des
flux de récipients dans la zone de chalandise. L'accès
au volume intérieur des caissons, pour faciliter l'intro-
duction et l'enlèvement des récipients, comporte avan-
tageusement une rampe métallique 15 reliée au plan-
cher du caisson d'accès 1A.
[0013] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 2, chaque module de stockage 1B, 1C ... est con-
çu pour ménager 2 x 3 emplacements de bouteilles de
gaz 50 type B50 disposées en râteliers le long des faces
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internes des parois latérales 4 par groupes de 3 en vis-
à-vis. Chaque emplacement de réception comporte un
dispositif de rétention avec un capot basculable et sé-
lectivement verrouillable en configuration fermée 16 du
type décrit dans le document EP-A-939 271, au nom de
la demanderesse. Dans le mode de réalisation repré-
senté, la bouteille de gaz 50 est posée sur une embase
dièdrique 17 montée sur ou intégrée dans le plancher 2
et reçue inclinée dans un berceau 18 à ouverture laté-
rale en C ou en V, montée sur la paroi latérale 4 du cais-
son de stockage, du type faisant l'objet de la demande
de brevet déposée par la demanderesse ce même jour
sous le titre "Structure de support et de positionnement
individuel de bouteille de gaz". Dans ce mode de réali-
sation, le capot 16, venant, en position abaissée, recou-
vrir le chapeau de la bouteille 50 et enclore une zone
supérieure du corps de la bouteille, comporte un pêne
19 venant se loger dans une serrure électromagnétique
20 portée par l'arceau 18. La paroi supérieure des ca-
pots 16 est munie d'orifices de ventilation 21 et l'extré-
mité avant des capots 16 comporte un témoin lumineux
22 relié à l'unité de gestion des récipients associée au
terminal 8 identifiant les emplacements avec des bou-
teilles vides ou pleines selon la couleur du témoin. Pour
les bouteilles 20 munies d'une puce d'identification et
de suivi, une antenne hyperfréquence est avantageu-
sement disposée dans le capot 16, réalisé typiquement
en matériaux plastiques. Les ressorts à gaz de soulè-
vement des capots 16 ne sont pas représentés sur la
figure.
[0014] Quoique la présente invention ait été décrite
en relation avec des modes de réalisation particuliers,
elle ne s'en trouve pas limitée mais est au contraire sus-
ceptible de modifications et de variantes qui apparaî-
tront à l'homme de l'art dans le cadre des revendications
ci-après. En particulier, en place et lieu de bouteilles de
gaz, les caissons de stockage peuvent être adaptés
pour mettre sélectivement à disposition des récipients
échangeables contenant tout type de produits. Des ins-
tallations jumelées, à proximité l'une de l'autre, voire mi-
ses bout à bout avec un module d'accès propre et dédié
à chaque extrémité et une cloison séparatrice entre les
deux, peuvent être prévus pour entreposer et mettre à
disposition sur un même site des produits différents,
éventuellement gérés par des sociétés différentes, par
exemple des bouteilles de gaz de soudage d'un côté,
des équipements consommables de soudage de l'autre,
ou des gaz de natures et de finalités différentes, par
exemple de l'azote ou de l'argon d'une part, du propane
ou du butane de l'autre.

Revendications

1. Installation de stockage et de rétention de réci-
pients, comprenant au moins deux emplacements
de réception de récipients pourvus chacun d'un dis-
positif de rétention déplacable entre une position de

fermeture et une position d'ouverture, caractérisée
en ce que les emplacements de réception sont
aménagés dans le volume intérieur d'un module de
caisson (1B, 1C) transportable et assemblable à au
moins un autre module de caisson.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les emplacements sont disposés en râ-
telier sur au moins une paroi (4) du volume intérieur
du module (1).

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce que les râteliers sont disposés sur au moins
une paroi latérale (4) du module, les modules étant
assemblés deux à deux par leurs faces frontales.

4. Installation selon la revendication 3, caractérisée
en ce que au moins ladite paroi latérale (4) est pour-
vue d'ouvertures de ventilation (5).

5. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle comporte un mo-
dule de caisson d'accès (1A) équipé de moyens (8)
de contrôle d'accès aux volumes intérieurs des mo-
dules (1).

6. Installation selon la revendication 5, caractérisée
en ce que les moyens de contrôle d'accès compor-
tent un poste d'identification d'utilisateur (9,11) et
une porte à fermeture électro-magnétique (6).

7. Installation selon la revendication 5 ou la revendi-
cation 6, caractérisée en ce que les moyens de con-
trôle d'accès sont couplés aux dispositifs de réten-
tion (16).

8. Installation selon la revendication 7, caractérisée
en ce qu'elle comprend des moyens (13) d'alimen-
tation électrique des différents modules (1).

9. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que les différents modu-
les (1i) ont sensiblement les mêmes dimensions ex-
térieures.

10. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que chaque module est
pourvu de moyens (7,8) de levage/manutention.

11. Installation selon l'une des revendications 7 à 10,
caractérisée en ce que les moyens de contrôle d'ac-
cès (8) et les dispositifs de rétention (16) sont con-
nectables (14) à une unité de gestion décentralisée.

12. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, pour le stockage et la rétention de bouteilles
de gaz (20).

3 4



EP 1 090 854 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

13. Installation selon la revendication 12, caractérisée
en ce qu'elle comporte un module d'accès (1A) et
au moins deux modules de stockage (1B, 1C).
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